
Le parc national 
d’Odzala Kokoua 
Ce parc est situé au nord-ouest du bassin du fleuve congo. Il est
le plus ancien et le plus vieux parmi les parcs que compte le
Congo. L’ensemble de son paysage est une succession de savanes
et de forêts denses. De par son évolution et grâce à ses 
nombreuses clairières, le parc d’Odzala constitue un curieux 
écosystème forestier tropical à visiter. Les savanes et les clairières
offrent un spectacle unique quand à l’observation de la faune ;
qu’il s’agisse des gorilles, des éléphants ou des buffles notamment. 
Le parc est aussi fier d’abriter une vieille forêt ayant une flore 
particulièrement riche qui regorge des espèces d’arbres, pour la
plupart centenaires. En sus de sa valeur écologique, le parc d’Od-
zala est aussi important pour sa valeur économique et culturelle. 
Il approvisionne les populations environnantes en matériaux de
construction et en plantes médicinales.

Conkouati Douli
Situé dans un environnement côtier et maritime à la frontière du
Congo et du Gabon, le parc de Conkouati est un véritable para-
dis de la biodiversité, en dépit des menaces que font peser les 
braconniers sur les espèces animales. Il s’étend sur un vaste 
territoire qui prend sa source dans les profondeurs de l’océan 
atlantique, parcourant la plage jusqu’aux zones montagneuses
du Mayombe et les savanes du Niari. On y trouve en ces lieux,
outre le bois précieux, la plus riche densité des espèces anima-
lières et halieutiques. Un patrimoine écologique extraordinaire,
peuplé de primates, de crocodiles, d’oiseaux, d’insectes et de 
plusieurs familles de serpents. On y trouve également les éléphants,
les tortues luths, les baleines et bien plus les lamantins dans la 
lagune de Conkouati.
Si un jour, vous êtes de passage à Pointe-Noire, ne manquez pas
l’occasion d’aller, à Tchimpounga, visiter Grégoire. A 62 ans, il est
le plus vieux primate du monde, en captivité.
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15 août 1960
Proclamation de l’indépendance du Congo. L’Abbé Fulbert Youlou
devient président de la République.

2 mai 1961
Adoption de la Constitution.

13/15 août 1963
Journées révolutionnaires dites des « Trois Glorieuses ». Fulbert
Youlou démissionne. Formation d’un Conseil national de la 
Révolution. Alphonse Massamba-Débat devient chef du gouver-
nement provisoire.

8 décembre 1963
Adoption de la IIe Constitution.

19 décembre 1963
Alphonse Massamba-Débat devient président de la République.

10 janvier 1966
Le Mouvement national de la révolution (MNR), parti unique, a la
primauté sur le gouvernement.

31 juillet 1968
Création du Conseil national de la révolution (CNR), présidé par
le capitaine Marien Ngouabi.

16 août 1968
Abrogation de la Constitution remplacée par l’Acte fondamental.

1er janvier 1969
Marien Ngouabi devient Chef de l’Etat.

29/31 décembre 1969
Un nouveau parti, le Parti Congolais du Travail (PCT), remplace le
MNR. Il est présidé par le chef de l’Etat Marien Ngouabi.

31 décembre 1969
Adoption d’une nouvelle Constitution qui ne prévoit pas 
d'Assemblée nationale. La République du Congo-Brazzaville 
devient République populaire du Congo.

16 juin 1970
Rétablissement des relations diplomatiques (rompues depuis
1968) entre le Congo-Kinshasa et le Congo-Brazzaville.

18 mars 1977
Assassinat de Marien Ngouabi. L’ancien président Massamba-
Debat, mis en cause dans cet assassinat, est exécuté le 25 mars. 

5 avril 1977
Le Colonel Joachim Yhombi-Opango devient chef de l’Etat. Un
acte fondamental suspend la Constitution.

5 février 1979
Joachim Yhombi-Opango est destitué. Le Colonel Denis Sassou
Nguesso est nommé chef de l'Etat par le PCT.

8 juillet 1979
Adoption par référendum de la Constitution.

30 juillet 1984
Le Colonel Denis Sassou Nguesso est réélu président de la 
République et président du comité central du PCT.

30 septembre 1990
Instauration du multipartisme.

10 décembre 1990
IVème Congrès extraordinaire du PCT. Le parti abandonne ses ré-
férences à la doctrine marxiste-léniniste.

25 février/10 juin 1991
Conférence nationale. Nomination d’André Milongo au poste de
Premier ministre.

22 janvier 1992
Sous la pression des militaires, André Milongo met en place un
gouvernement d’union nationale.

15 mars 1992
Adoption par référendum de la nouvelle Constitution.

24 juin/19 juillet 1992
Elections législatives. L’Union panafricaine pour la démocratie 
sociale (UPADS) obtient 39 sièges sur 125, le Mouvement 
congolais pour la démocratie et le développement intégral
(MCDDI) 29 sièges, le PCT 19 sièges.

16 août 1992
Pascal Lissouba (UPADS) remporte l’élection présidentielle.

17 novembre 1992
Dissolution de l’Assemblée Nationale.

30 novembre 1992
Manifestations anti-gouvernementales.

Chronologie des événements politiques 

depuis l’indépendance
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2 mai/6 juin 1993
Elections législatives, troubles à Brazzaville. Le deuxième tour des
élections est annulé.

3/6 octobre 1993
Deuxième tour des élections législatives.

3 novembre 1993
Affrontements entre l’armée et l'opposition, entre milices rivales.
Etat de guerre civile jusqu’en 1994.

24 décembre 1995
Pacte de paix signé entre la mouvance présidentielle et l’opposition.

15-16 février 1996
Mutinerie d’une partie de l'armée à Brazzaville.

Juin 1997
Affrontements à Brazzaville entre l’armée et la milice de l’ancien
président Denis Sassou Nguesso.

21 juillet 1997
Le Conseil constitutionnel décide de reporter l’élection prési-
dentielle, initialement prévue le 27 juillet et de proroger le mandat
du Président.

Août 1997
Intensification des combats à Brazzaville et extension du conflit.

10 septembre 1997
Bernard Kolélas est nommé premier ministre.

14 septembre 1997
Les partisans de Sassou Nguesso sont maîtres de l’ensemble des
régions du nord et du centre. Tentative de médiation à Libreville
avec les représentants de neufs pays africains.

16 septembre 1997
Echec du sommet de Libreville. Les combats se poursuivent.

Octobre 1997
Vaste offensive des partisans de Denis Sassou Nguessso contre les
forces de Pascal Lissouba. Les combattants pro-Sassou sortent
vainqueurs de ces affrontements.

25 octobre 1997
Denis Sassou Nguesso est investi président de la République.

5-14 janvier 1998
Le Forum sur l'unité et la réconciliation nationale, qui rassemble
plus de 1500 délégués de partis politiques et de la société civile
fixe à trois ans la période de transition.

16 novembre 1998
Le gouvernement congolais lance des mandats d'arrêt contre 
Pascal Lissouba et Bernard Kolélas.

Décembre 1998
Violents accrochages dans Brazzaville entre l'armée et les Ninjas,
miliciens de Bernard Kolélas. Des milliers de personnes fuient la
capitale.

29 décembre 1999
« Accord de cessation des hostilités » entre l'armée et des 
miliciens rebelles.

14 avril 2001
Signature de la convention pour la paix et la reconstruction du
Congo et cérémonie de clôture du dialogue national présidée par
le médiateur international El Hadj Omar Bongo et le président
Denis Sassou Nguesso.

20 janvier 2002
Adoption par référendum d'une nouvelle Constitution instaurant
un régime présidentiel où le chef de l’Etat est élu au suffrage 
universel direct pour un mandat de sept ans.

20 mars 2002
Election présidentielle. Denis Sassou Nguesso en sort vainqueur
et doit assumer un mandat de sept ans.

26 mai-23 juin 2002
1er et 2ème tours des élections législatives : sur 137 sièges, le PCT
(53) et ses alliés raflent la mise : 115 sièges sur les 129 (les 8 sièges
du Département du Pool n’ayant pas été pourvus).

11 juillet 2002
Election sénatoriale. Les 60 sièges pourvus sur 66 (les 6 du Pool
restant à pourvoir) sont remportés par la majorité présidentielle
constituée par le PCT et ses alliés.
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Distances kilomètriques entre 

les grandes villes

Owando

Etoumbi

Ewo

Makoua

Oyo

Madingou

Loudima

Mouyondzi

Nkayi

Pointe-Noire

Madingou-Kayes

Mvouti

Sibiti

Komono

Zanaga

Dolisie

Divénié

Mossendjo

Djambala

Gamboma

Ngo

Kinkala

Boko

Kidamba

Ouésso

Sembé

Souanké

-

168

158

71

105

761

818

769

794

1061

1119

910

866

929

1027

875

1094

1056

333

201

272

590

469

661

322

464

551

761

929

763

832

656

-

57

68

33

300

358

149

132

195

293

114

333

295

612

560

489

171

230

170

1083

1225

1312

1061

1229

1063

1132

956

300

243

368

267

-

58

151

318

381

479

186

405

367

912

860

789

471

530

470

1383

1525

1612

866

1034

868

937

761

132

75

97

99

318

376

167

-

63

161

132

351

168

717

665

594

276

335

199

1188

1330

1417

875

1043

877

946

770

114

57

182

81

186

244

35

132

195

293

-

219

181

726

674

603

285

344

284

1197

1339

1426

333

501

228

404

290

612

669

620

645

912

970

761

717

780

878

726

945

907

-

194

123

441

500

512

655

797

884

590

758

592

661

485

171

228

179

204

471

529

320

276

339

437

285

504

466

441

389

318

-

59

148

912

1054

1141

322

348

480

251

427

1083

1140

1091

1116

1383

1441

1232

1188

1251

1349

1197

1416

1378

655

523

594

912

971

983

-

192

279

513

681

515

584

408

248

305

256

281

548

606

397

353

416

514

362

581

543

364

312

241

77

136

148

835

977

1064

Owand
o

Madin
gou

Pte
-Noire

Sib
iti

Dolis
ie

Djam
bala

Kink
ala

Oues
so

Bra
zza

ville par voie terrestre
BRAZZAVILLE / POINTE-NOIRE 548 Km

BRAZZAVILLE / DOLISIE 362 km

BRAZZAVILLE / MADINGOU 248 km

BRAZZAVILLE / SIBITI 353 km

BRAZZAVILLE / KINKALA 77 km

BRAZZAVILLE / DJAMBALA 364 km

BRAZZAVILLE / OWANDO 513 km

BRAZZAVILLE / EWO 515 km

BRAZZAVILLE / OUESSO 835 km

BRAZZAVILLE / IMPFONDO 1035 km

par voie terrestre

par voie aérienne
OUESSO / BRAZZAVILLE 349 Nm* soit 646 Km

OWANDO / BRAZZAVILLE 227 Nm* soit 420 km

ZANAGA / BRAZZAVILLE 120 Nm* soit 222 Km

GAMBOMA / BRAZZAVILLE 150 Nm* soit 278 km

MAKOUA / BRAZZAVILLE 253 Nm* soit 469 km

EWO / BRAZZAVILLE 205 Nm* soit 380 km

KELLE / BRAZZAVILLE 255 Nm* soit 472 Km

MAKABANA / BRAZZAVILLE 164 Nm* soit 304 km

MOSSENDJO / BRAZZAVILLE 172 Nm* soit 319 Km

SIBITI / BRAZZAVILLE 115 Nm* soit 213 km

NKAYI / BRAZZAVILLE 118 Nm* soit 219 km

DOLISIE / BRAZZAVILLE 155 Nm* soit 287 km

POINTE-NOIRE / BRAZZAVILLE 206 Nm* soit 382 km

IMPFONDO / BRAZZAVILLE 390 Nm* soit 722 km

LOUKOLELA / BRAZZAVILLE 220 Nm* soit 407 km

LÉKANA / BRAZZAVILLE 118 Nm* soit 219 km

* (Miles nautiques)

par voie aérienne
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